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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 7° de l’article 2
de la Loi sur les services gouvernementaux aux ministè-
res et organismes publics (L.R.Q., c. S-6.1), le ministre
des Relations avec les citoyens et de l’immigration a
pour fonction de proposer au gouvernement les normes
de signature gouvernementale et d’identification visuelle
applicable aux ministères et aux organismes publics
désignés par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations avec les citoyens et de
l’Immigration:

QUE le décret sur l’identification visuelle des véhicules
automobiles gouvernementaux (R.R.Q., 1981, c. M-24,
r.3, modifié par le déret n° 1985-87 du 22 décembre
1987) soit de nouveau modifié:

1° par le remplacement du deuxième alinéa de l’arti-
cle 2 par le suivant:

«Pour l’identification des véhicules automobiles, la
couleur adoptée est le blanc,»;

2° par le remplacement de l’article 3 par le suivant:

«3. Les ministères et organismes publics au sens de
l’article 1 de la Loi sur les services gouvernementaux
aux ministères et organismes publics (L.R.Q., c. S-6.1),
à l’exception des organismes visés à l’annexe A du
décret concernant l’identification visuelle du gouverne-
ment du Québec et sa signature gouvernementale (R.R.Q.,
1981, c. M-24, r.4), sont tenus d’appliquer cette norme
sur les véhicules automobiles qu’ils utilisent au fur et à
mesure de l’achat, de l’utilisation, du remplacement ou
de la réparation des véhicules et au plus tard trois ans à
compter de la date du présent décret.»;

3° par le remplacement de l’article 4 par le suivant:

«4. Le ministre des Relations avec les citoyens et de
l’Immigration surveille l’application de ces normes.»;

4° par le remplacement, à l’article 5, des mots « Le
ministre des Communications» par les mots «Le minis-
tre des Relations avec les citoyens et de l’Immigration»;

5° par le remplacement, à l’annexe A, de la première
phrase de l’article 1.1 par la suivante:

«Toutes les parties peintes et extérieures des véhicu-
les automobiles gouvernementaux doivent être de cou-
leur blanche. »;

6° par le remplacement, à l’article 1.2 de l’annexe A,
du mot « bleu» par le mot «blanc »;

7° par la suppression, à l’article 1.1 de l’annexe B,
des mots «et à l’extérieur».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32400

Gouvernement du Québec

Décret 774-99, 23 juin 1999
CONCERNANT la délégation du Québec à la Session
extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations
unies consacrée à l’examen et à l’évaluation de l’ap-
plication du Programme d’action de la Conférence
internationale sur la population et le développement
qui aura lieu à New York du 30 juin au 2 juillet 1999

ATTENDU QUE se tiendra à New York, du 30 juin au
2 juillet 1999, une Session extraordinaire de l’Assem-
blée générale des Nations unies consacrée à l’examen et
à l’évaluation de l’application du Programme d’action
de la Conférence internationale sur la population et le
développement;

ATTENDU QUE les sujets inscrits à l’ordre du jour de
cette session extraordinaire intéressent et concernent le
gouvernement du Québec et qu’il y a lieu de ce fait pour
lui de participer à la Session extraordinaire;

ATTENDU QUE l’article 34 de la Loi sur le ministère
des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1) pres-
crit que toute délégation officielle du Québec à une
conférence ou réunion internationale est constituée et
mandatée par le gouvernement et que nul ne peut, lors
d’une telle conférence ou réunion, prendre position au
nom du gouvernement s’il n’a reçu un mandat exprès à
cet effet du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et du
ministre des Relations avec les citoyens et de
l’Immigraiton:

QUE la délégation du Québec soit composée de:

Mme Madeleine Gagné, sous-ministre adjointe du
ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immi-
gration;

M. Gérard Pinsonneault, conseiller du ministère des
Relations avec les citoyens et de l’Immigration;

Mme Catherine Anne Devlin, conseillère du minis-
tère des Relations internationales;
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QUE le mandat soit d’assurer que les positions du
Québec soient bien prises en compte dans les actions et
les prises de position de la délégation canadienne, et ce,
notamment dans le respect des compétences du Québec
en matière d’immigration, de santé et dans le champ
social.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32401

Gouvernement du Québec

Décret 775-99, 23 juin 1999
CONCERNANT le versement au Fonds forestier d’une
partie des sommes payées par les bénéficiaires de
contrats d’approvisionnement et d’aménagement
forestier

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 170.2
de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) prévoit que le
Fonds forestier peut, dans la mesure et aux conditions
que détermine le gouvernement et sauf en ce qui con-
cerne les sommes visées au paragraphe 1° de l’article
170.4 de cette loi et les intérêts et surplus s’y rattachant,
être affecté au financement d’activités d’aménagement
forestier visant à maintenir et améliorer la protection ou
la mise en valeur des ressources du milieu forestier;

ATTENDU QUE l’article 170.5.1 de cette loi, introduit
par l’article 14 de la Loi modifiant la Loi sur les forêts
(1997, c. 33), prévoit que le gouvernement peut, pour le
financement d’activités d’aménagement forestier visé
au deuxième alinéa de l’article 170.2, autoriser le verse-
ment au fonds d’une partie des sommes payées par les
bénéficiaires de contrats d’approvisionnement et d’amé-
nagement forestier en vertu de l’article 71 et, à cette fin,
détermine pour une année financière:

1° le pourcentage des sommes représentant pour cette
année le montant des droits, sans tenir compte des cré-
dits, visés à l’article 71, qui pourront être versées au
fonds ainsi que le montant maximal des sommes qui
pourront y être versées;

2° les modalités de versement des sommes au fonds
ainsi que les activités d’aménagement forestier auxquel-
les ces sommes seront affectées;

ATTENDU QU’il y a lieu de recourir à ce mode de
financement pour la partie des contributions du minis-
tère des Ressources naturelles à la Société de protection
des forêts contre le feu (SOPFEU) et à la Société de
protection des forêts contre les insectes et maladies
(SOPFIM) concernant la protection des territoires fai-
sant l’objet de contrats d’approvisionnement et d’amé-
nagement forestier;

ATTENDU QUE ces contributions font l’objet de quatre
versements trimestriels égaux du ministère à chacune de
ces sociétés;

ATTENDU QUE, pour l’année financière 1999-2000, la
somme totale de ces contributions est de 15 475 000 $,
soit 14 754 000 $ à la SOPFEU et 721 000 $ à la SOPFIM;

ATTENDU QUE cette somme représente 4,5 % du mon-
tant des droits, sans tenir compte des crédits visés à
l’article 71, pour cette année financière;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles:

QUE, pour l’année financière débutant le 1er avril 1999,
le pourcentage des sommes représentant le montant des
droits, sans tenir compte des crédits visés à l’article 71,
qui seront versées au Fonds forestier, soit établi à 4,5 %
et le montant maximal des sommes qui pourront y être
versées soit établi à 15 475 000 $;

QUE ce montant fasse l’objet de quatre versements
trimestriels égaux de 3 868 750 $ au Fonds forestier,
sous réserve que le dernier versement soit limité de
façon à ce que la somme des quatre versements n’excède
pas 4,5 % des sommes représentant le montant des droits,
sans tenir compte des crédits visés à l’article 71;

QUE ce montant soit affecté au paiement de la partie
des contributions du ministère des Ressources naturelles
à la Société de protection des forêts contre le feu et à la
Société de protection des forêts contre les insectes et
maladies concernant la protection des territoires faisant
l’objet de contrats d’approvisionnement et d’aménage-
ment forestier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32402


